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Connexion à « MON COMPTE »

Envoi immédiat sur le numéro 
de portable ou à l’adresse postale

connus au dossier

Envoi immédiat sur le numéro 
de portable ou à l’adresse postale

connus au dossier

Connexion à « MON COMPTE »
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Plusieurs accès possibles
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Accéder à la demande 
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« Mon profil »
Vérifiez que les informations 
de votre « profil » correspondent 
à votre situation actuelle et :
 
- Soit vous n’avez pas encore 
déclaré votre nouvelle adresse 
→ cochez « adresse » puis « modifier »,

- Soit l’adresse qui apparaît est bien 
votre nouvelle adresse 
→ cliquez sur « confirmer mon profil » .

Vérifiez que les informations 
de votre « profil » correspondent 
à votre situation actuelle et :
 
- Soit vous n’avez pas encore 
déclaré votre nouvelle adresse 
→ cochez « adresse » puis « modifier »,

- Soit l’adresse qui apparaît est bien 
votre nouvelle adresse 
→ cliquez sur « confirmer mon profil » .
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Aide au logement Accession 
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Vous payez un loyer au locataire qui est titulaire du bail.Vous payez un loyer au locataire qui est titulaire du bail.

Maison de retraite, foyer pour personnes âgées/invalides,
EHPAD, centre de long séjour, résidence sociale, 
foyer pour jeunes travailleurs, foyer pour travailleurs migrants.
Vous devrez télécharger le formulaire car la téléprocédure
n’est pas réalisable en ligne.

Maison de retraite, foyer pour personnes âgées/invalides,
EHPAD, centre de long séjour, résidence sociale, 
foyer pour jeunes travailleurs, foyer pour travailleurs migrants.
Vous devrez télécharger le formulaire car la téléprocédure
n’est pas réalisable en ligne.

Aide au logement location : Accès 
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Aide au logement location : Accès 

 Ascendant/Descendant : 
 père, mère, grand-parent, 
 enfant, petit-enfant …

 Exemple de société : 
 SCI, SARL...

 Ascendant/Descendant : 
 père, mère, grand-parent, 
 enfant, petit-enfant …

 Exemple de société : 
 SCI, SARL...

Ces mêmes questions seront également posées au conjointCes mêmes questions seront également posées au conjoint
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Le bail est un contrat de location entre un bailleur ou un propriétaire ou un mandataire
(d’une agence par exemple), et un locataire pour un local d’habitation

Le bail est un contrat de location entre un bailleur ou un propriétaire ou un mandataire
(d’une agence par exemple), et un locataire pour un local d’habitation

 Dans le cas où les parents de l’allocataire, 
 ou de ceux du conjoint, sont les titulaires du bail, 
 la date de début du bail est nécessaire .

 Dans le cas où les parents de l’allocataire, 
 ou de ceux du conjoint, sont les titulaires du bail, 
 la date de début du bail est nécessaire .

Aide au logement location : Accès 
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 Logement 

 Débuter la demande d’aide au logement 
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  Logement 

 Nombre de colocataires,  
 y compris vous-même
 et votre conjoint

 Nombre de colocataires,  
 y compris vous-même
 et votre conjoint

 Meublé :
 Logement équipé dans chaque pièce 
 du mobilier nécessaire à son usage.
 (ex: la chambre doit comporter un lit, ...) 
 Une kitchenette ou une cuisine équipée 
 ne donne pas au logement la qualité 
 de meublé si les autres pièces sont vides.

 Meublé :
 Logement équipé dans chaque pièce 
 du mobilier nécessaire à son usage.
 (ex: la chambre doit comporter un lit, ...) 
 Une kitchenette ou une cuisine équipée 
 ne donne pas au logement la qualité 
 de meublé si les autres pièces sont vides.
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  Logement 

 Décence :
 Un logement décent ne doit pas présenter de risques manifestes 
 pouvant porter atteinte à la sécurité physique ou à la santé, 
 et doit être doté des éléments de confort le rendant conforme à 
 l’usage d’habitation.

 Décence :
 Un logement décent ne doit pas présenter de risques manifestes 
 pouvant porter atteinte à la sécurité physique ou à la santé, 
 et doit être doté des éléments de confort le rendant conforme à 
 l’usage d’habitation.

Pour un logement meublé : indiquer le loyer avec les charges 
Pour un logement non meublé : indiquer le loyer sans les charges

Pour un logement meublé : indiquer le loyer avec les charges 
Pour un logement non meublé : indiquer le loyer sans les charges

Cette question est posée quand l’entrée 
dans le logement est
antérieure au mois de la demande.

Cette question est posée quand l’entrée 
dans le logement est
antérieure au mois de la demande.
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 Le bailleur est un particulier 
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Le bailleur n’est pas connu de nos servicesLe bailleur n’est pas connu de nos servicesLe bailleur est connu de nos servicesLe bailleur est connu de nos services

 Le bailleur est un particulier 
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Le bailleur est une agence, SCI, HLM...

Il se compose de 14 chiffres
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Le bailleur est une agence, SCI, HLM...

 Si vous ne connaissez pas le numéro SIRET, 
 indiquez le nom de la société.

 Si vous ne connaissez pas le numéro SIRET, 
 indiquez le nom de la société.
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Le bailleur est une agence, SCI, HLM...

  Dans le cas, où le bailleur n’est pas connu de nos services, 
  il est nécessaire de remplir précisément cet écran. 

  Dans le cas, où le bailleur n’est pas connu de nos services, 
  il est nécessaire de remplir précisément cet écran. 
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 Logement 

 Indiquer la surface de votre logement 
 qui est dédiée à un usage professionnel

 Indiquer la surface de votre logement 
 qui est dédiée à un usage professionnel
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 Logement 
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« Le patrimoine à déclarer »
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 Le patrimoine mobilier

 Le patrimoine mobilier commun aux 2 membres 
 du couple doit être déclaré par moitié pour chacun.

 Vous devez également déclarer les montants déposés sur les 
 comptes des enfants à votre charge (sauf les comptes bloqués).

 Le patrimoine mobilier commun aux 2 membres 
 du couple doit être déclaré par moitié pour chacun.

 Vous devez également déclarer les montants déposés sur les 
 comptes des enfants à votre charge (sauf les comptes bloqués).
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 Le patrimoine immobilier 

On entend par patrimoine immobilier mis en location :
La valeur estimée* pour chaque membre du couple de l’ensemble
 des biens suivants pour lesquels  vous percevez des loyers 
(maison, villa, appartement…),y compris détenus à l’étranger ou en indivision
(pour la quote-part du bien qui vous appartient) .

On entend par patrimoine immobilier non mis en location :
La valeur estimée* pour chaque membre du couple des 
biens suivants pour lesquels vous ne percevez pas de loyers 
(maison, villa, appartement…) 
y compris celui détenu à l’étranger ou en indivision
(pour la quote-part du bien qui vous appartient) .

*Pour estimer la valeur de votre bien immobilier, 
rendez vous sur le site : impôt.gouv.fr

Attention ! Vous n’avez pas à déclarer la valeur estimée de 
votre résidence principale, de votre patrimoine à usage 
professionnel, de vos biens en nue propriété, en viager, 
sous séquestre ( lorsqu’un Tribunal a confié le soin d’assurer la  garde
 et l’administration d’un bien à un tiers), ou issus d’un héritage non réparti.

Vous devez aussi déclarer la valeur du patrimoine immobilier de vos enfants 
et autres personnes à charges vivant à votre foyer, mis en location ou non. 
Les montants doivent être cumulés à ceux de l’allocataire. 

 Le patrimoine immobilier commun aux 2 membres 
 du couple doit être déclaré par moitié pour chacun.

 Le patrimoine immobilier commun aux 2 membres 
 du couple doit être déclaré par moitié pour chacun.
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  A cette étape,
il est encore possible 
de modifier la saisie

en cliquant sur le 

  A cette étape,
il est encore possible 
de modifier la saisie

en cliquant sur le 

 Récapitulatif 

  Cette mention précise que c’est le bailleur  
  qui recevra sur son compte bancaire
  le versement des aides au logement

  Cette mention précise que c’est le bailleur  
  qui recevra sur son compte bancaire
  le versement des aides au logement
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  Validation de la démarche 

Si l’attestation de loyer n’est pas réclamée,
il n’est pas nécessaire de la transmettre à la Caf

Si l’attestation de loyer n’est pas réclamée,
il n’est pas nécessaire de la transmettre à la Caf
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